
Plus de 13 857 € par hab.

De 12 600 à 13 857 € par hab.

De 11 806 à 12 600 € par hab. Département

Moins de 11 068 € par hab.

De 11 068 à 11 806 € par hab. EPCI

EPCI à FP devant fusionner

ARDECHE

EPCI ET REVENU MOYEN

 Annonay

 Aubenas

 Bourg-Saint-Andéol

 Le Cheylard

 Cruas

 Le Pouzin

 Privas

 Tournon-sur-Rhône

 La Voulte-sur-Rhône

 Anneyron

 Montélimar

 Pierrelatte

 Saint-Paul-Trois-Château

 Saint-Vallier

 Valence

 Bagnols-sur-Cèze

 Pont-Saint-Esprit

 Le Puy-en-Velay

 Sainte-Sigolène

 Yssingeaux

 Langogne

 Bollène


